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HE - réglementation & docs techniques
Déroulé de la matinée

1. Quelques rappels 
2. Les eaux  florales 
3. Le certificat IFRA 
4. Questions/réponses
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1. Rappels

Réglementation TMD (Transport des Matières Dangereuses) : à l’international, pour permettre la 
circulation des marchandises dangereuses entre les pays. Fondée sur les différents règlements 
internationaux des différents modes de transports : 

- Ferroviaire (RID)* 
- Routier (ADR)* 
- Fluvial (ADN - européen)* 
- Maritime  
- Aérien (IATA  - OACI) 

* : rendus obligatoires au sein des états membres de l’UE par le Parlement Européen 
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2. Rappels

- Ce qui vous concerne : le transport routier au sein de l’UE, l’aérien à l’international. 

- Dispositions relatives à classification, emballage, expédition. 

- Selon la dangerosité de la substance/du mélange => classe de transport, groupe d’emballage, 
étiquetage spécifique (voir tableau sur le wiki) 

- Exemptions selon les quantités emballées : 
Pour toutes les classes qui peuvent être concernées par vos HE, si la quantité par emballage intérieur 
< 5 L : la seule obligation est le marquage du colis avec ce pictogramme :  
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2. Les eaux florales

• Le Bulletin d’Analyse 

• La Fiche Technique 

• (Le Certificat Allergènes) 

• La Fiche de Données de Sécurité 

• L’Etiquette 
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2. Les eaux florales
Le Bulletin d’Analyse

• Pour les eaux florales, le BA doit comporter les informations suivantes : 

Informations obligatoires :  
- le numéro de lot : à chaque lot son bulletin d’analyse 
- Identification de la substance : nom botanique, nom commun, partie distillée, n°CAS*, n°CE* 
- Préciser l’organisme certificateur si bio 
- Identification de votre structure 
- Données organoleptiques et contrôle de conformité 

Informations souhaitées :  
- Données bactériologiques et contrôle de conformité 

* : les mêmes que les HE
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La Fiche Technique

Informations obligatoires :  
- Identification de la substance : nom botanique, nom commun, partie distillée, n°CAS, CE,  … 
- Identification de votre structure 
- Préciser l’organisme certificateur si bio 
- Caractéristiques organoleptiques 
- Bactério : préciser s’il y a une filtration ou non. Si oui, la taille du filtre 
- DLU
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Le Certificat Allergènes

• Document non obligatoire mais peut être demandé par l’acheteur 

Informations obligatoires :  
- Identification de la substance : nom botanique, nom commun, partie distillée, n°CAS, CE,  … 
- Identification de votre structure 
- Préciser l’organisme certificateur si bio 
- Liste des allergènes présents dans l’EF et leur % sous forme de seuil (seuils qui doivent couvrir les 
variations d’un lot à l’autre) à partir d’une chromatographie
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L’Etiquette

• LE document qui accompagne physiquement votre EF 

Informations obligatoires :  
- Le n° de lot (qui doit être identique au n° renseigné sur le bon de livraison, la facture et le BA)  
- Identification de la substance : nom botanique, nom commun, partie distillée, n°CAS, CE,  … 
- Identification de votre structure 
- Préciser l’organisme certificateur si bio 
- Le volume ou le poids 
- La DLU 
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La Fiche de Données de Sécurité

- Pas obligatoire dans le sens ou la substance n’est pas classée comme substance dangereuse 
selon le CLP, mais souvent demandée. 

- Le format 16 rubriques est à respecter. 
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La Fiche de Données de Sécurité

• Rubrique 1 : Identification de la substance / du mélange et de la société 

- Information concernant la substance : voir les  
autres documents techniques 

- Utilisation de la substance : Substance parfumante  
et/ou aromatisante. Utilisation industrielle. 
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La Fiche de Données de Sécurité

• Rubrique 2 : Identification des dangers 

- Substance qui ne rentre dans aucune classification du CLP =  
substance non réglementée. 

- N.A. (= Non Applicable) pour les éléments d’étiquetage  

- S’il y a des allergènes identifiés, les indiquer.
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La Fiche de Données de Sécurité

• Rubrique 3 : Composition / Informations 
sur les composants 

- Substance non réglementée = les composants 
n’induisent pas de classification dangereuse. 
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La Fiche de Données de Sécurité

• Rubrique 4 : Premiers secours 

Tout ce qui concerne les gestes de premiers 
secours à adopter en cas d’accident, ingestion, 
inhalation, contact avec les yeux… 

Informations à adapter si vous avez des données 
pertinentes
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La Fiche de Données de Sécurité

• Rubrique 5 : Mesures de lutte contre 
l’incendie 

Substance non inflammable. 

Les informations indiquées sont d’ordre 
générales.
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La Fiche de Données de Sécurité

• Rubrique 6 : Mesures en cas de 
dispersion accidentelle 

Informations générales communes à toutes les 
huiles. 
A adapter si vous avez des données pertinentes 
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La Fiche de Données de Sécurité

• Rubrique 7 : Manipulation et stockage 

Informations qui permettent de mettre en place 
des procédures de travail. 

Idem rubriques 4-5-6 : informations générales à 
adapter si données disponibles.
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La Fiche de Données de Sécurité

• Rubrique 8 : Contrôles de l’exposition 
individuelle 

Les EF ne sont pas concernées par les limites 
d’exposition professionnelles. 

Les autres sous-rubriques concernent les 
équipements de protection individuelle (EPI).

18

2. Les eaux florales



La Fiche de Données de Sécurité

• Rubrique 9 : Propriétés physiques et 
chimiques 

- A remplir à partir des informations de la FT 

- Si pas de données, indiquer ND. 

- Même principe des fourchettes qui doivent 
couvrir les variations naturelles des paramètres.
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La Fiche de Données de Sécurité

• Rubrique 10 : Stabilité et réactivité 

- Les EF sont des substances stables à des 
conditions d’utilisation et de stockage normales 
et conformes aux dispositions communes. 
- Comme pour les rubriques 4, 5, 6, 7, 8 : 
phrases normalisées courantes.
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La Fiche de Données de Sécurité

• Rubrique 11 : Informations toxicologiques 

- Rubriques destinée aux professionnels de santé, 
toxicologues… s’il y a un problème entraînant la 
consultation d’un médecin ou une intervention 
d’urgence. 

- Substance non dangereuse, non classée dans la 
catégorie de toxicité.
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La Fiche de Données de Sécurité

• Rubrique 12 : Informations écologiques 

Informations qui permettent l’évaluation de l’impact sur 
l’environnement. 

Substance non toxique pour l’environnement. 
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La Fiche de Données de Sécurité

• Rubrique 13 : Considérations relatives à 
l’élimination 

- Informations qui doivent permettent une 
gestion appropriée des déchets de la 
substance/mlg (fin de vie du produit). 

- Informations générales à adapter si données 
disponibles. 
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La Fiche de Données de Sécurité

• Rubrique 14 : Informations relatives au 
transport 

Substance non dangereuse donc pas 
concernée par le règlement TMD (Transport de 
Matières Dangereuses)
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La Fiche de Données de Sécurité

• Rubrique 15 : Informations 
réglementaires 

- Indiquer d’éventuelles autres dispositions 
réglementaires qui s’appliqueraient à la 
substance/mélange. 
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La Fiche de Données de Sécurité

• Rubrique 16 : Autres informations 

- Renseigner les références réglementaires 
utilisées pour la rédaction de la FDS. 

- Y indiquer les éventuelles mises à jour 

- Détail de toutes les abréviations et acronymes 
utilisés (notamment les phrases H, P et 
catégories de dangers)
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• IFRA : International FRagrance Association 
https://ifrafragrance.org  

- A travers un code de bonnes pratiques, assure une 
utilisation des parfums sans danger pour le 
consommateur. 

- Etablit des standards de concentration pour une liste de 
molécules usuellement rencontrées dans les parfums 
(dont les 26 allergènes). 

- Le certificat IFRA de votre huile indique, pour 11 
catégories de produits, le % maximum autorisé dans une 
formulation. 
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3. Le certificat IFRA

- Des amendements mettent à jour cette liste de 
molécules. 
Aujourd’hui : 49ème amendement 

- Document à rédiger une seule fois par espèce 
botanique, à partir des données 
chromatographiques. 

- Données de toutes les molécules dispo sur le site 
internet de l’IFRA 

- Calculs : à partir du tableau excel IFRA (voir 
espace wiki)



- Tableau excel à remplir avec les constituants de votre HE (à 
partir de la chromato) 

- Reporter les % de l’onglets « IFRA 49 - RESTRICTIONS » dans 
le certificat (tableau des catégories de produits). 

- Renseigner le § « Substances soumises à restrictions » avec 
les molécules qui induisent des restrictions (nom, n°CAS, % 
dans votre HE) 
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- Reporter les données de l’onglet « IFRA 49 - SPECIFICATIONS » dans la partie substances 
soumises à spécifications (nom, n°CAS, texte associé). 
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- Pour l’onglet « IFRA 49 - PROHIBITION », vérifier si vous êtes concerné par certaines 
molécules, si oui, reporter les informations dans un § « Substances soumises à prohibition » 

- Si une molécule présente est phototoxique (voir colonne D des onglets Restriction, 
Spécification, Prohibition), indiquer dans le § « Commentaires »  que l’HE est phototoxique. 
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Merci de votre attention 

constance.eve@gmail.com 
06 18 66 50 57
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